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n° 278 746 du 17 octobre 2022

dans l’affaire xxx xxx / X

En cause : Xxx xxx

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI

Rue des Augustins 41

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 juillet 2022 par xxx xxx, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er juillet 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 août 2022.

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 octobre 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. DIENI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision déclarant irrecevable la demande de protection internationale

formulée par le requérant. Cette décision, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du

Congo – RDC), d’origine ethnique banyamulenge et de religion catholique.

Vous déclarez être né le 23 mars 1977 à Kinshasa. Vous affirmez par ailleurs ne pas être membre ou

sympathisant d’un parti politique ou d’une association dans votre pays d’origine.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

En 2017, vous arrivez en Italie, après avoir quitté votre pays en raison de vos craintes relatives à votre

ethnie. Une fois sur le territoire italien, vous vivez à Milan et dans ses alentours. Vous y obtenez une

protection internationale, au début de l’année 2018. Une fois vos documents d’identité et votre

passeport délivrés par les autorités italiennes et n’ayant aucune garantie d’être aidé financièrement en

Italie, vous décidez de quitter le pays pour la Belgique, en juillet 2018.

Une fois sur place, vous apprenez que vous ne pouvez pas travailler avec les documents italiens et

devez vivre dans la rue. Vous partez ensuite pour la France, mais êtes confronté aux mêmes difficultés.

Vous optez alors pour un retour en Italie, en avril 2019.

De retour à Milan, vous dormez à la gare, faute de solution pour un logement en centre d’accueil. Vous

rencontrez cependant d’importants problèmes cardiaques et vous voyez octroyer un accueil de nuit de

ce fait. Vos problèmes de santé s’aggravant, vous êtes opéré du cœur et êtes accueilli à temps complet

dans un centre à Pavia. Vous y restez une année durant laquelle vous êtes suivi médicalement et

participez à diverses formations.

Après un an, le centre vous signifie que vous devez partir. Vous trouvez une solution pour vous loger

chez une connaissance, mais face au racisme ainsi qu’aux difficultés pour trouver un logement durable,

pour vous soigner efficacement et pour apprendre la langue, vous prenez la décision de quitter à

nouveau l’Italie, après environ trois mois.

Vous arrivez sur le sol belge, le 10 octobre 2020 et introduisez alors une demande de protection

internationale le 03 décembre 2020, auprès de l’Office des Etrangers.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les copies de votre carte

d’électeur congolaise, ainsi que de vos permis de séjour, carte d’identité et passeport obtenus en Italie,

deux attestations de fréquentation à des formations en Italie entre 2018 et 2019, une attestation de suivi

psychologique rédigée le 28 avril 2022 et un certificat médical daté du 09 mars 2022. Vous remettez

également, après votre entretien personnel, les copies de plusieurs rapports médicaux dressés en Italie

en 2019, de rapports médicaux établis en Belgique entre mars 2021 et avril 2022 et, finalement, de

votre carte de santé italienne.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.

En effet, vous et votre avocat avez fait état de problèmes psychologiques et fourni à cet effet une

attestation de suivi psychologique datée du 28 avril 2022 (voir notes de l’entretien personnel, pp. 7, 9-

11, 17). Cette dernière indique que vous bénéficiez d’un accompagnement psychologique depuis le

mois de janvier 2021, justifié par la présence d’une souffrance cliniquement significative, due à votre

parcours migratoire en Italie et au décès prématuré de votre fille en RDC (voir farde « documents »,

document n° 4). Vous faites également part de vos problèmes cardiaques et de dos, pour lesquels vous

avez dû être opéré et qui nécessitent un suivi poussé, attestés, eux aussi, par la présence de nombreux

documents médicaux belges et italiens (voir notes de l’entretien personnel, pp. 11-12, 15-17 et farde «

documents », documents n° 5 à 10).

Lors de votre entretien personnel, le Commissariat général n’a toutefois pas constaté de difficultés

particulières dans votre chef du fait de vos problèmes de santé physiques et psychiques. Vous avez en

effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans encombre. Le

Commissariat général constate en outre qu’interrogé sur l’impact de vos difficultés sur votre vie

quotidienne, vous ne mentionnez aucun problème ou conséquence qui aurait pu l’amener à conclure

que la procédure ordinaire aurait été compromise et que des mesures de soutien s'imposaient dans

votre cas.

En effet, concernant vos difficultés physiques, vous mentionnez uniquement la prise d’un médicament à

vie pour votre tension et la convalescence liée à votre opération du dos vous imposant de ne pas

effectuer de travaux physiques. Quant à vos problèmes psychologiques, vous signifiez oublier parfois
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les choses, sans toutefois en étayer plus avant les conséquences concrètes dans votre quotidien (voir

notes de l’entretien personnel, pp. 11, 16). A noter, par ailleurs, que l’attestation de suivi psychologique

remise s’avère particulièrement concise et n’apporte aucun éclairage supplémentaire quant à vos

problèmes de santé.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après examen approfondi de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre

demande de protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, des éléments à disposition du CGRA, à savoir les pièces contenues dans votre dossier

administratif et vos déclarations, il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans

un autre Etat membre de l’Union européenne, à savoir l’Italie, depuis le début de l’année 2018 (voir

farde « informations sur le pays », document n° 1 et farde « documents », document n° 2). Vous ne

contestez pas cette constatation (voir notes de l’entretien personnel, pp. 1-2, 9-10, 12-13).

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme (CEDH).

En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel chaque État

membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie

l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent ces valeurs avec

lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres

quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en

œuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection

équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande

chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim

e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17,

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de

santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours.

Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de

cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne.

Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces

ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale

pourrait bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une

protection. Cela ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue

également aux flux migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux

ressortissants de l’EU.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection

internationale dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut

prévoir que les conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État

membre l’exposent à un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la

Charte – qui correspond à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les

éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas
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que si « l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne

entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix

personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à

ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-

92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous

concerne personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que

bénéficiaire d’une protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a

accordé cette protection, il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre

demande soit jugée recevable.

Ainsi, s’il ressort tout d’abord des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire

d’une protection internationale en Italie, vous avez été victime de racisme dans les transports publics,

force est d’observer que cette situation ne se caractérise pas en soi comme un acte de persécution, ni

comme une situation d’atteintes graves. En effet, amené à vous exprimer à ce sujet, vous expliquez

uniquement que certaines personnes refusaient que vous vous asseyiez près d’elles lorsque vous

preniez le bus. Vous ne mentionnez toutefois aucune action violente à votre encontre dans ce cadre et

ne citez aucun autre fait de racisme auquel vous auriez été confronté lors de votre séjour en Italie (voir

notes de l’entretien personnel, p. 12).

A la lumière de ces différentes considérations, le Commissariat général constate, par conséquent, que

vous ne vous montrez pas à même d’établir que vos droits fondamentaux et votre sécurité ne pourraient

pas être respectés en cas de retour en Italie.

Par ailleurs, il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Italie, vous déclarez avoir été également confronté à des conditions de vie

précaires et difficiles relatives à l’accès à l’aide sociale, au logement, au marché de l’emploi, aux soins

de santé et à l’apprentissage de la langue (voir notes de l’entretien personnel, pp. 10-13). Cependant, il

convient tout d’abord d’observer que l’on ne peut conclure pour ce motif que l’indifférence des autorités

de cet État – pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur aide, indépendamment de

votre volonté et de vos choix personnels – vous a entraîné dans une situation de dénuement matériel

extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires, tels que vous

nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale, ou la

mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus

d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre.
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En outre, vous ne démontrez pas de façon convaincante que vous avez entrepris des tentatives

sérieuses pour faire valoir vos droits. Néanmoins, à la lumière de la présomption précitée – selon

laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire de la protection internationale sont respectés

en Italie – qui implique aussi que les autorités de cet État membre sont en mesure de vous offrir une

protection effective et équivalente, l’on peut raisonnablement attendre de vous que vous épuisiez toutes

les voies de droit potentielles qui vous sont ouvertes en Italie et que vous étayiez ces démarches de

façon détaillée et circonstanciée. Or, ce n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, concernant votre première période passée en Italie en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale, le Commissariat général constate d’emblée que vous signalez avoir quitté le pays très

peu de temps après l’obtention de votre statut de protection internationale, à savoir, selon vos propres

dires, une fois votre passeport délivré (voir notes de l’entretien personnel, pp. 10, 14-15). Cette

information est d’ailleurs corroborée par le fait que votre passeport a été délivré en juin 2018 et que

vous déclarez être parti dès le mois de juillet 2018 pour la Belgique (voir farde « documents »,

document n° 2 et notes de l’entretien personnel, p. 10). Or, force est de constater que ce comportement

ne témoignait d’ores et déjà pas d’une intention sincère de vous installer durablement sur le territoire

italien et d’y faire valoir vos droits.

De plus, quant à cette même période, si vous justifiez votre départ par le fait que vous deviez quitter

votre centre d’accueil et que l’Italie ne vous offrait aucune garantie financière pour vous permettre de

vous débrouiller (voir notes de l’entretien personnel, p. 13), il ressort de vos déclarations que vous ne

démontrez aucunement avoir entamé des démarches suivies et suffisantes pour faire effectivement

valoir vos droits fondamentaux dans ce pays. De fait, interrogé sur cette période de votre parcours en

Italie, vous dites uniquement vous être rendu à une reprise à la préfecture sans succès pour obtenir un

logement mais n’avoir effectué aucune autre démarche. Vous indiquez également avoir reçu 300€ de la

part du directeur du centre d’accueil lorsqu’il vous avait signifié votre départ imminent, et n’avoir effectué

aucune démarche supplémentaire afin d’obtenir une aide sociale, car un ressortissant congolais vous

avait dit que ce n’était pas possible sans avoir vécu dix ans dans le pays. Quant à vos recherches

d’emploi, vous mentionnez avoir seulement déposé quelques CV, avoir attendu, mais n’avoir obtenu

aucun retour. Finalement, concernant votre accès aux soins de santé en 2018, si vous estimez ne pas

avoir été soigné efficacement pour vos maux de ventre, il n’en reste pas moins que vous avez malgré

tout été systématiquement pris en charge par les services hospitaliers italiens lorsque vous en avez

émis le besoin (voir notes de l’entretien personnel, pp. 13-15). Force est dès lors de constater que vos

démarches visant à faire valoir vos droits fondamentaux s’avèrent effectivement particulièrement

limitées et diffuses, mais également que ces quelques démarches, lorsqu’il s’agissait de votre santé, ont

par ailleurs abouti.

Pour suivre, s’agissant de votre second séjour en Italie, à savoir entre avril 2019 et octobre 2020, force

est de constater que les mêmes conclusions peuvent être tirées de vos déclarations quant à l’exercice

de vos droits fondamentaux auprès des autorités italiennes au sujet des points suivants.

De fait, vous mentionnez en premier lieu vos difficultés relatives à l’apprentissage de la langue italienne,

ce qui compliquait vos démarches quotidiennes. Or, le Commissariat général constate, d’une part, qu’il

vous a été donné la possibilité d’apprendre l’italien, puisque vous déclarez avoir suivi des cours durant

votre séjour à Pavia et n’avoir uniquement pas pu passer l’examen externe, car vous aviez dû quitter le

centre (voir notes de l’entretien personnel, p. 17). Vous ne démontrez dès lors pas en quoi l’Italie

n’aurait pas respecté vos droits en la matière. D’autre part, si la barrière de la langue peut de fait

constituer une difficulté quotidienne, il n’en reste pas moins qu’il ressort de vos propos que celle-ci ne

vous a pas empêché de demander et d’obtenir une protection internationale, d’effectuer une série de

démarches administratives, mais également d’exprimer vos besoins en matière de logement, d’emploi et

de santé à plusieurs reprises auprès des autorités et organismes compétents sur le sol italien (voir

notes de l’entretien personnel, pp. 10-17).

Pour ce qui est du travail, vous répondez avoir cherché par vous-même, en déposant votre CV dans

quelques agences que vous appeliez pour avoir des nouvelles, sans succès, et avoir constitué un

dossier à la maison de l’emploi, mais qu’ils ne vous avaient jamais appelé. Vous indiquez en outre avoir

pu travailler comme jardinier chez une dame (voir notes de l’entretien personnel, pp. 14, 16). Une

nouvelle fois, le Commissariat général constate que vous vous montrez peu étayé sur vos démarches

effectuées et, surtout, sur le suivi que vous y avez apporté. Quant au respect de vos droits

fondamentaux par les autorités italiennes, si le bureau de l’emploi ne vous a pas rappelé, il y a toutefois

lieu de relever que vous avez eu l’opportunité de suivre plusieurs formations dans le but de vous insérer
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sur le marché de l’emploi, démontrant dès lors des initiatives prises par l’Italie pour vous permettre de

vous installer durablement dans le pays (voir notes de l’entretien personnel, pp. 7, 9, 11-12, 16 et farde

« documents », document n° 3).

Ensuite, vous faites état de difficultés liées au logement. Ainsi, si vous avez effectivement éprouvé des

difficultés à trouver un toit à votre retour en Italie, vous êtes finalement logé la nuit uniquement, puis en

continu lorsque vos problèmes cardiaques apparaissent. Vous dites alors vous être à nouveau retrouvé

sans solution en 2020 au terme de votre année passée à Pavia (voir notes de l’entretien personnel, pp.

10-12). Cependant, interrogé sur vos démarches pour trouver une solution de logement durable, vous

indiquez n’avoir effectué aucune démarche auprès des autorités, car on vous avait dit qu’il fallait

attendre plusieurs années pour obtenir une maison (voir notes de l’entretien personnel, pp. 15-16).

Finalement, quant à l’accès aux soins de santé, si vous expliquez avoir rencontré des difficultés pour

obtenir vos médicaments une fois parti du centre de Pavia, il ressort également de vos déclarations que

vous avez pu avoir accès aux soins de santé de manière régulière tout au long de votre parcours en

Italie. Vous déclarez, de fait, que vous y avez été opéré et suivi de manière prolongée pour vos

problèmes de cœur. Vous déposez en outre les copies de votre carte de santé italienne, ainsi que de

nombreux documents médicaux rédigés au cours de l’année 2019 (voir notes de l’entretien personnel,

pp. 7, 12-13, 15 et farde « documents », documents n° 7 à 9) démontrant de l’aide médicale qui vous a

été apportée par l’Italie. Le Commissariat général constate d’ailleurs, à l’analyse de ces différents

documents, que votre carte de santé est valide jusqu’en mars 2023, indiquant dès lors que votre suivi

médical pouvait être poursuivi bien que vous ne résidiez plus en centre d’accueil. Par ailleurs, interrogé

quant à vos démarches pour vous procurer vos médicaments après votre départ du centre, vous ne

mentionnez aucun contact avec le moindre interlocuteur médical ou institutionnel, vous contentant de

répondre que vous aviez uniquement demandé à l’église de vous aider, en vain (voir notes de l’entretien

personnel, p. 16).

Par conséquent, le Commissariat général estime que vos déclarations ne suffisent pas à démontrer que

vous ne pourriez pas jouir de vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Italie. De plus, il ressort de vos déclarations que vous ne faites état, à aucun moment,

de l’existence de démarches sérieuses, concrètes et suivies de votre part pour solliciter l’aide de l’Etat

italien quant aux problématiques précitées et dans le cadre d’un projet d’installation durable sur le

territoire italien.

Par ailleurs, la constatation de certaines indications d’une potentielle vulnérabilité dans votre chef, en

raison de votre état de santé psychologique et physique (voir notes de l’entretien personnel, pp. 7, 9-12,

15-17 et farde « documents », documents n° 4 à 10), n’est pas de nature à infléchir cette conclusion,

dans la mesure où vous ne démontrez pas non plus que votre état de santé complique votre

subsistance et l’exercice autonome de vos droits au point qu’il existe un risque sérieux que vous

connaissiez des conditions de vie contraires aux articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte européenne

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphe 93 et Jawo, paragraphe 95). De fait, comme démontré à plusieurs

reprises ci-dessus, si le Commissariat général n’entend pas remettre en cause les difficultés qui sont les

vôtres, il constate vous vous êtes montré capable, malgré cela, de demander et d’obtenir l’aide dont

vous aviez besoin en Italie à maintes reprises. Par ailleurs, comme indiqué supra, vous n’avez fait état

d’aucun impact particulièrement invalidant au quotidien du fait de votre santé physique et mentale.

Pour terminer, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez votre carte

d’électeur congolaise, dans le but d’établir votre réelle identité, vu que vous déclarez avoir fourni de

fausses informations à ce sujet en Belgique, dans le but d’éviter un retour en Italie (voir notes de

l’entretien personnel, pp. 2-3 et farde « documents », document n° 1). Or, outre le fait que l’exactitude

de votre identité pose questions en terme de crédibilité générale, le Commissariat général constate que

ce document ne permet pas d’inverser le sens de la présente décision, portant sur l’efficience du

respect de vos droits fondamentaux en Italie.

Finalement, vous déposez une série de documents d’identité liés à votre procédure d’asile et à votre

statut en Italie (voir farde « documents », document n° 2). Ces différentes documents n’ont cependant

pour vocation que de prouver votre statut de protection obtenu dans ce pays, ce qui n’est, pour rappel,

pas remis en cause par le Commissariat général, et n’apportent aucun éclairage supplémentaire

probant quant à l’établissement de vos craintes en cas de retour en Italie.
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Pour terminer, vous faites parvenir, le 25 mai 2022, vos observations concernant le contenu des notes

de votre entretien personnel (voir dossier administratif). Si le Commissariat général y a accordé toute

l'attention nécessaire, celui-ci relève qu'il s'agit uniquement d'une correction orthographique, ne

permettant pas de venir modifier le sens des considérations posées supra.

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Italie. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6,

§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée

irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

l’Italie et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la République démocratique du Congo.».

2. Les nouveaux éléments

2.1 En annexe de sa requête, le requérant dépose deux documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 2. OSAR, “ Reception conditions in Italy Updated report on the situation of asylum seekers and

beneficiaries of protection, in particular Dublin returnees in Italy', Swiss Refugee Council OSAR Berne,

January 2020, 114 pages. 3. OSAR, “Situation of asylum seekers and beneficiaries of protection with

mental health problems ” in Report and recommendations of the Swiss Refugee Council Bern, February

2022, 23 Pages. […] » (requête, p. 20).

2.2 Par sa note complémentaire du 17 août 2022, le requérant produit un rapport psychologique

préliminaire du 22 juillet 2022.

2.3 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

3. La thèse du requérant

3.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation « […] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la violation des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/6, 48/7, 49, 57/6, 57/6/3 §3, 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire,

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers, lus en conformité avec les articles 29, 30, 32 et

34 de la Directive 2011/95/EU concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un

statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au

contenu de cette protection (refonte), lus en conformité également avec les articles 33 et 46 de la

directive 2013/32 du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la

protection internationale, violation de l’article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative

au statut des réfugiés, violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme et des libertés fondamentales, ainsi qu’un excès de pouvoir » (requête, p. 3).

3.2 En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le

caractère recevable de sa demande de protection internationale.

3.3 Le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et, partant, de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou, du moins, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision querellée.
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4. L’appréciation du Conseil

4.1 A titre liminaire, le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense

pas la partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même

demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à

répliquer aux arguments sur lesquels le requérant entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle que suite à la demande d’être entendue formulée par le requérant, il est amené à

statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, en ce compris

à l’audience, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

4.2 Dans la présente affaire, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires.

4.3 Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande du requérant irrecevable sur la base

de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance que le

requérant bénéficie déjà d’un statut de protection internationale en Italie, pays où le respect de ses

droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti.

L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale. Dans un arrêt Ibrahim et autres rendu en grande chambre le 19 mars 2019 (affaires

jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C438/17), la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée « la CJUE ») a notamment dit pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un

État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de

réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire

par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en

tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un

risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la charte des

droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection

subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou sont

destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États

membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, ne peut

conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ».

4.4 Dans sa requête, le requérant souligne notamment qu’il ne pourrait pas bénéficier d’un réel suivi

médical et psychologique en Italie, en raison des défaillances du système italien.

4.5 Pour sa part, le Conseil constate, tout d’abord, que le requérant établit, à travers ses déclarations et

les documents médicaux qu’il produit, souffrir de graves problèmes de cœur et de dos et nécessiter un

traitement médicamenteux quotidien, ainsi qu’un suivi médical régulier en raison desdits problèmes

(Dossier administratif, Farde verte – Documents, pièce 23). De même, le Conseil observe que le

requérant établit souffrir de problèmes psychologiques importants et nécessitant également un suivi

régulier (Dossier de la procédure, pièce 6).

Ensuite, le Conseil observe que, si la partie défenderesse relève à juste titre dans la décision attaquée

que le requérant a bénéficié de soins durant ses deux séjours en Italie, il ressort toutefois clairement

des déclarations du requérant qu’il s’agissait toutefois de soins d’urgence.
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Or, le Conseil ne peut que constater, d’une part, que la partie défenderesse ne se prononce pas

explicitement sur la possibilité pour le requérant, en dehors des soins d’urgence, d’obtenir un réel suivi

de sa situation médicale comme cela semble être requis aujourd’hui en 2022 sur les plans

psychologiques et médicaux conjugués. D’autre part, le Conseil constate que les sources de la requête

semblent établir que le requérant ne pourrait pas accès à des structures médicales appropriées et ne

pourrait bénéficier à nouveau des structures de suivi particuliers dont il a bénéficié par le passé.

Le Conseil estime en définitive qu’en soulignant que le requérant a eu accès à des soins lors de ses

séjours en Italie, la partie défenderesse manque à se prononcer, dans la décision attaquée, sur la

possibilité pour celui-ci de bénéficier d’un réel suivi de sa situation médicale et psychologique en Italie,

la partie défenderesse ne répondant dès lors pas à la question posée par la Cour de Justice de l’Union

Européenne, qui consiste à savoir si le requérant se trouverait en cas de retour en Italie «

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel

extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou

mentale ou le mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (arrêt Ibrahim

e.a., point 91).

4.6 Le Conseil considère dès lors qu’au vu de ces éléments spécifiques de la présente cause (en

particulier la situation médicale particulière du requérant, éclairée par la production de nouveaux

documents récents au dossier de la procédure), le Conseil estime que le requérant fait valoir à ce stade

certaines indications qui sont de nature à conférer à sa situation personnelle, en cas de retour en Grèce,

un caractère de vulnérabilité qui nécessite une instruction plus approfondie au regard de la

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE »).

4.7 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que les parties procèdent aux mesures

d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés aux

points 4.5 et 4.6 du présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les

moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 1er juillet 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN , président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F. VAN ROOTEN


